
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

RISQUE D’INCENDIES DANS LE RHÔNE : LE PRÉFET APPELLE À LA VIGILANCE

Le département du Rhône et la métropole de Lyon sont confrontés à une intense vague de
chaleur. Dès demain, des rafales de vent pouvant aller jusqu’à 60 km/heure sont attendues
dans notre  territoire.  Ces  deux  éléments  météorologiques  couplés  augmentent
considérablement le risque d’incendies.

Face à cette situation, le préfet recommande d’adopter des comportements adaptés :

• limiter  l’utilisation  d’appareils  provoquant  des  étincelles  (ex :  disqueuse  ou
débroussailleuse) ;

• ne pas jeter de mégot de cigarette en dehors des lieux prévus à cet effet ;

• ne pas faire de feu en forêt ;

• ne pas faire de barbecue sauvage ;

• en cas d’incendie, appeler immédiatement le 18 ou le 112.

Le  préfet  appelle  la  population  à  la  vigilance  et  au  civisme  afin  de  limiter  les  risques
d’incendies. L’ensemble des moyens du Service Départemental et Métropolitain d’Incendie
et de Secours (SDMIS) sont mobilisés pour lutter contre les feux de forêt et de végétation et
protéger les populations.

Kamel Amerouche 
Mél : pref-communication@rhone.gouv.fr

Cabinet du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes

@prefetrhone

Préfecture du Rhône – 69003 Lyon Cedex 03
Standard : 04.72.61.61.61 – http://www.rhone.gouv.fr

Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes prefet_69

Lyon, le 17 juin 2022


